
Analyse du dossier de demande 
de permis de construire

Demande de permis de construire selon la procédure ordinaire



Examen de la demande de 
permis (art. 90 ReLATeC)

• La commune procède à l’examen de la conformité
formelle et matérielle de la demande de permis de
construire; au besoin, elle requiert les compléments
nécessaires.

o Contrôle des documents disponibles sur FRIAC;

o Objet de la demande, contrôler que tous les
éléments projetés soient bien mentionnés
(attention en cas de démolition);

o Implantation, plans, coupes, façades, terrain
naturel, plan de canalisations;

o Plan de géomètre;

o Description de la dérogation;

o Demande de dérogation justifiée adressée au
conseil communal;

o Fiche de calculs des différents indices.



• Une convention de dérogation
aux prescriptions sur les distances
aux limites de fonds doit être
ajoutée à la demande de permis
de construire;

• Une lettre de demande de
dérogation est manquante à la
demande de permis de construire.
Ce document est important, le
conseil communal en tient compte
dans son préavis ainsi que lors de
la décision sur la demande de
dérogation;

• La parcelle 9172 n’est pas
mentionnée dans le formulaire
“2.Ouvrage”;

PS: Convention de dérogation disponible sur le site
du canton



• Documents manquants:

• Convention de dérogation entre 
les parcelles 9172 et 6015;

• Lettre de demande de dérogation 
adressée au conseil communal;



Art 101 – 104 ReLATeC

Publication dans la FO, la
commune adresse un avis aux
voisins pour les informer d’une
dérogation dans le cadre de la
demande de permis de
construire. L’avis aux voisins doit
mentionner la date de publication
ainsi que le délai de quatorze
jours pour se déterminer à
l'égard de la demande de
dérogation et formuler une
éventuelle demande d'indemnité.

Si le conseil communal préavise
défavorablement la demande de
dérogation, il communique son
préavis, par courrier, au
requérant afin qu’il se détermine
sur le maintien du projet tel quel
ou une modification du projet. Un
délai de retour doit également
être mentionné.



Une décision sur la demande de
dérogation doit être établie en fin
d’enquête et annexée au préavis du
conseil communal. Elle doit mentionner
les bases légales utilisées ainsi que les
voies de recours (Préfecture).

Lorsque la demande de dérogation
concerne un règlement pour lequel la
commune est uniquement un organe de
préavis, une prise de position claire doit
être mentionnée dans le préavis
communal.



Art 137 LMob / Art 63 RMob

La nouvelle Loi sur la Mobilité
(LMob) ainsi que le Règlement
sur la Mobilité (RMob) sont
entrés en fonction le 01.01.2023.

Dans l’ensemble pas de grande
révolution. Un des points qui
impacte les communes dans le
traitement des demandes de
permis de construire est la
distance au bord de chaussée.
Selon le tableau en annexe une
distance au bord de chaussée est
exigée; la distance depuis l’axe
de la route est abandonnée.

Il est également important que
les communes adaptent les
documents qui mentionnent
l’ancienne Loi sur les Routes.
(Permis de construire et décision
sur dérogation, etc…).



Le préavis communal doit également
mentionné, si besoin, l’effet anticipé des
plans lorsque la révision du PAL de votre
commune est en cours d’approbation.

L’exercice transmis, mentionnait justement
qu’une publication était en cours pour le
PAL de la commune de Châtel-St-Morat et
que la parcelle était concernée par cette
publication. De ce fait, le conseil
communal se prononce sur l’effet anticipé
des plans dans son préavis communal.



• Toujours retourner une demande incomplète, même s’il
faut le faire plusieurs fois.

• Résumé des questions reçues

QUESTIONS
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